
Prix Suisse du Jeu 2007 — Règlement / échéances 
 
   
1 Déroulement / durée 
Le déroulement du Prix Suisse du Jeu 2007 court sur cinq mois environ. Il débute le 31 mars et 
s’achève le 22 octobre. Durant cette période, les clients des ludothèques auront le temps de jouer aux 
jeux faisant partie de la liste et de les tester. 
 
   
2 Ludothèques participantes 
Toutes les ludothèques de Suisse sont invitées à prendre part au Prix Suisse du Jeu 2007 et ses 
clients à participer par l’évaluation d’un ou de plusieurs jeux. Le nombre de jeux figurant sur la liste de 
jeux et présent dans l’assortiment de la ludothèque en question n’est pas décisif pour la participation. 
Même les ludothèques qui ne possèdent que deux ou trois jeux de la liste de jeux dans leur 
rayonnage peuvent participer. Il est essentiel que beaucoup de ludothèques participent pour réunir un 
grand nombre de bulletins d’évaluation des clients des ludothèques participantes. 
 
Naturellement, les ludothèques sont également vivement invitées à participer au Prix Suisse du 
Jeu 2007. Les soirées de jeux internes aux ludothèques sont ici une occasion idéale. 
 
   
3 Clients participants 
La participation est ouverte à tous les clients des ludothèques selon les catégories de jeu de la liste 
des jeux (ainsi que les ludothèques elles-mêmes conformément au point 2). Les clients participants 
ont la possibilité de gagner des jeux de société ou des billets pour la Foire du jeu à Zurich. 
 
   
4 Liste des jeux / catégories 
Vous trouverez ci-joint la liste des jeux du Prix Suisse du Jeu 2007. Il s’agit de nouveaux jeux sortis à 
partir d’automne 2006 et répartis en 3 catégories : jeux pour enfants, jeux pour familles et jeux pour 
mordus du jeu. Tous les jeux de cette liste qui sont mis en prêt à la ludothèque sont en lice pour le 
Prix Suisse du Jeu. Comme mentionné au point 2, le nombre de jeux de la liste de jeux que possède 
la ludothèque en question dans son assortiment ne joue aucun rôle. 
 
   
5 Bulletin de participation / questionnaire 
Vous recevez ci-joint un spécimen du bulletin de participation, sur lequel les clients des ludothèques 
participantes inscriront leur évaluation du jeu testé. Au verso, la liste de jeux ainsi que les catégories de 
jeux sont énumérées encore une fois. Le modèle à reproduire est également joint. 
   
6 Présentation / affiche dans la ludothèque 
Avec la documentation, vous recevez un kit de départ complet comprenant une affiche PDF du Prix 
Suisse du Jeu 2007, des bulletins de participation et une liste de jeux. Il convient d’accrocher l’affiche 
à un endroit bien visible et, s’il y a assez de place à disposition, de poser les bulletins de participation 
avec les jeux de la liste de jeux sur une table isolée. Un atout supplémentaire pourrait être de prêter 
gratuitement aux clients des ludothèques participantes les jeux du Prix Suisse du Jeu. 
 
   
7 Envoi des bulletins de participation / évaluation 
L’évaluation des bulletins rendus est effectuée de manière centralisée. Nous vous prions de trier tous 
les bulletins selon les trois catégories puis par jeu (par ordre alphabétique)  et de les expédier à 
l’adresse suivante:  
 
Felsberger Spiel & Art AG, Schweizer Spielepreis, Ilgenweg 8, 8370 Sirnach 
  suite au verso  
 
   



8 Prix / désignation du gagnant 
Tous les clients des ludothèques participantes prennent part automatiquement au tirage au sort pour 
gagner des jeux de société appartenant à la liste. 
 
   
9 Jeux primés 
Les jeux primés par le Prix Suisse du Jeu 2007 (1er au 3ème rang de chaque catégorie) seront 
rendus publics à la Foire du Jeu à Zurich (16 au 18 novembre 2007), dans les médias et sur internet 
sur www,ludo.ch et www.spielmesse.ch.. 
   
10 Kit de départ / annexes 
Vous recevez ci-joint un kit de départ comprenant une affiche, un modèle à copier de bulletin de 
participation et une liste de jeux ainsi qu’un fax-réponse. En principe, vous disposez avec cela de 
toute la documentation nécessaire pour mettre en place le Prix Suisse du Jeu dans votre ludothèque 
et pouvez même démarrer. Mais veuillez tout de même nous informer dans tous les cas de votre 
participation au moyen du fax-réponse. Vous pouvez également commander de la documentation 
d’information supplémentaire au moyen du fax-réponse. Merci beaucoup. 
 
   
11 Résumé des échéances 2007 
Le plus tôt possible Renvoi des fax-réponses pour les ludothèques intéressées 
 
31 mars 2007  Début du Prix Suisse du Jeu 2007 dans les ludothèques participantes 
 
24 octobre 2007 Fin du Prix Suisse du Jeu 2007, remise des bulletins, tri et expédition (en 
  courrier A) les bulletins pour l’évaluation collective à : 
  Felsberger Spiel & Art AG, Schweizer Spielepreis, Ilgenweg 8, 8370 Sirnach 
 
   
12 Contact / renseignements 
 
 Inscription / commande de documentation/ évaluation des bulletins 
 Felsberger Spiel & Art AG, Ilgenweg 8, 8370 Sirnach 
 Tél. 071 250 00 44 / Fax 071 250 00 45 / www.spielmesse.ch / info@spielmesse.ch 
 
 Contact ASL  

Comité central ASL Doris Steinemann Widmer, Sonneckweg 4A, 5034 Suhr, 
Tél. 062 824 21 01  / Fax 062 823 92 88 - doris.steinemann@ludo.ch 


